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Genève, le 23 juillet 2014 
 
 
 
Madame la Présidente,  
Monsieur le Président, 
 
J'ai le plaisir de vous informer que l'UIP organise, en coopération avec les 
Parlementaires pour la non-prolifération nucléaire et le désarmement (PNND) et le 
World Future Council (WFC), un atelier sur les bonnes pratiques en matière de 
désarmement nucléaire, qui se tiendra le 17 octobre à la faveur de la 
131ème Assemblée.  
 
Cette manifestation s'inscrit dans le cadre du programme de travail mené au fil des 
années par l'UIP pour promouvoir la non-prolifération et le désarmement nucléaires, 
comme l’illustre, par exemple, l'adoption en mars de cette année de la résolution 
historique intitulée Pour un monde exempt d’armes nucléaires : la contribution 
des parlements. 
 
Vous trouverez ci-joint une note d'orientation qui fournit de plus amples informations 
sur l'atelier, ainsi qu'un formulaire d'inscription. Le programme de l'atelier sera publié 
dans les prochaines semaines et affiché sur le site web de l'UIP. 
 
Nous encourageons tous les parlementaires et fonctionnaires intéressés à assister à 
cette rencontre, qui vise à promouvoir l'action parlementaire sur cette question 
cruciale. L'atelier contribuera également à façonner une contribution parlementaire 
pour les réunions mondiales à venir, notamment la Conférence internationale sur les 
conséquences humanitaires des armes nucléaires (Vienne, décembre 2014) et la 
Conférence des parties de 2015 chargée d'examiner le Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires (TNP).    
 
Nous espérons vous compter parmi nous le 17 octobre lors de cet atelier que nous 
souhaitons instructif et fructueux, sur un sujet aussi important.   
 
Veuillez agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, les assurances de ma 
très haute considération.  
 
 

 
Martin Chungong 
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Atelier sur les bonnes pratiques en 
matière de désarmement nucléaire 

 
 

Siège de l’UIP, 17 octobre 2014 
 
 
Informations générales 
 
Ces dernières années, l’Union interparlementaire (UIP), les Parlementaires pour la non-
prolifération nucléaire et le désarmement (PNND) et le World Future Council (WFC) ont 
uni leurs efforts pour informer et mobiliser les parlementaires sur la question du 
désarmement nucléaire. 
 
Citons en particulier : 
 

 la résolution intitulée Promouvoir la non-prolifération et le désarmement 
nucléaires, et assurer l’entrée en vigueur du traité d’interdiction complète 
des essais nucléaires : le rôle des parlements, adoptée par consensus par 
l’UIP en avril 2009 - http://www.ipu.org/conf-f/120/120-1.htm; 

 
 l’organisation, lors des Assemblées de l’UIP, d’ateliers et de réunions sur les 

moyens dont disposent les parlementaires pour promouvoir les objectifs de non-
prolifération et de désarmement; 

 
 la publication d’un Guide à l’usage des parlementaires intitulé Promouvoir la 

non-prolifération et le désarmement nucléaires (2012). Ce guide, disponible 
en anglais, en français, en espagnol et en russe, a été transmis à tous les 
parlements. Des parlementaires de différents pays l’utilisent pour mettre en 
œuvre des initiatives de désarmement nucléaire; 

 
 le Future Policy Award 2013 sur le désarmement, une initiative conjointe du 

WFC, de l’UIP et de l’Office des Nations Unies pour les affaires de désarmement. 
Les politiques récompensées reflètent un large éventail de solutions politiques 
apportées aux problèmes de désarmement, l’accent étant mis sur le 
désarmement nucléaire. L’or est allé au Traité visant l’interdiction des armes 
nucléaires en Amérique latine et dans les Caraïbes, l’argent à la loi néo-
zélandaise sur le contrôle des armes, le désarmement et la dénucléarisation du 
territoire, et une mention a été décernée à la loi de la Mongolie sur son statut 
d’Etat dénucléarisé. 
 

 Une résolution historique intitulée Pour un monde exempt d’armes nucléaires : 
la contribution des parlements, adoptée par l’IUP en mars 2014 lors de sa 
130ème Assemblée - http://www.ipu.org/conf-f/130/res-1.htm  Ce texte appelle les 
parlements à "travailler avec leurs gouvernements respectifs à la [...] suppression 
de la place ménagée aux armes nucléaires dans les doctrines de sécurité" et à 
"utiliser tous les moyens à leur disposition, notamment des commissions, afin de 
surveiller la mise en œuvre des engagements de désarmement à l’échelon 
national, notamment en passant au crible la législation, les budgets et les 
rapports de mise en œuvre". 

http://www.ipu.org/conf-f/120/120-1.htm
http://www.ipu.org/conf-f/130/res-1.htm
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Cet atelier sera l’occasion pour les parlementaires  d’étudier en détail la perspective de l’adoption 
d’une législation nationale d’interdiction de l’arme nucléaire, sur la base des modèles de pays tels que 
l’Autriche, la Mongolie, la Nouvelle-Zélande et les Philippines. De leur côté, les parlementaires des 
pays qui ont rejeté la dissuasion nucléaire pourront expliquer comment il est possible de garantir la 
sécurité par d’autres moyens que l’armement nucléaire. Cet atelier permettra aussi aux 
parlementaires des pays dont la défense repose sur les armes nucléaires d'analyser le rôle qui leur 
est assigné, d’évaluer la pertinence de ce rôle dans le but de le réfuter, de promouvoir des méthodes 
d’abandon progressif ou de proposer d’autres solutions viables fondées sur la coopération en matière 
de sécurité.  
 
L’atelier couvrira les questions suivantes : 
 
 Législation d’interdiction de l’arme nucléaire – faisabilité, forme et mise en œuvre; 
 
 Législation d’arrêt des investissements dans l’armement nucléaire, conformément aux obligations 

internationales en matière de dépenses publiques et afin d'étendre la norme de l’interdiction des 
armes nucléaires; 

 
 Rôle de la dissuasion nucléaire dans les doctrines de sécurité et possibilités d’abandon 

progressif au profit de mécanismes de sécurité fondés sur la coopération; 
 
 Rôle des parlementaires en faveur des efforts et des initiatives multilatéraux de désarmement 

nucléaire. 
 
L’atelier traitera également d'une éventuelle contribution parlementaire à la prochaine Conférence 
internationale sur les conséquences humanitaires des armes nucléaires, qui se tiendra à Vienne les 8 
et 9 décembre 2014.  
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Atelier 
 

Partager les bonnes pratiques de désarmement nucléaire  
en appui à la mise en œuvre de la résolution de l’Union interparlementaire,  
Pour un monde exempt d’armes nucléaires : la contribution des parlements 

 
co-parrainé par l’Union interparlementaire, le World Future Council et les 

Parlementaires pour la non-prolifération nucléaire et le désarmement 
 

17 octobre 2014  
 

Siège de l’Union interparlementaire,  
5, Chemin du Pommier, Genève (Suisse) 

 
Programme provisoire 

 
10.00 – 10.30  Ouverture 
 

Modératrice : Anda Filip, Directrice, UIP  
 

Orateurs : 
 

• Martin Chungong, Secrétaire général de l’UIP : Allocution de 
bienvenue  

• Tarja Cronberg, Co-Présidente du PNND : Présentation du réseau 
des Parlementaires pour la non-prolifération nucléaire et le 
désarmement (PNND) 

• Rob van Riet, Coordinateur du programme de désarmement du 
World Future Council (WFC) : Présentation du projet du WFC sur les 
meilleures politiques 

 
10.30 – 11.45 Réunion-débat 1 – Législation d’interdiction de l’arme nucléaire : 

faisabilité, forme et mise en œuvre 
 

Modérateur : Rob van Riet 
 

Orateurs : 
 

• S.E. Dell Higgie, Représentant permanent de la Nouvelle-Zélande à 
la Conférence sur le désarmement : Eléments novateurs de la loi 
antinucléaire néo-zélandaise de 1987 (à confirmer) 

• S.E. Enkhsaikhan Jargalsaikhan (Mongolie) : Potentiel de 
transposabilité de la loi sur le statut d'Etat dénucléarisé de la 
Mongolie 

• Christine Muttonnen, parlementaire (Autriche) : La loi antinucléaire 
de l’Autriche et le processus sur les conséquences humanitaires des 
armes nucléaires 

• Koko Pimentel, sénateur (Philippines) : L’interdiction constitutionnelle 
de l’arme nucléaire aux Philippines (à confirmer) 

 

Discussion ouverte : Le rôle de la législation d’interdiction de l’arme 
nucléaire dans l’abolition des armes nucléaires 

 

11.45 – 12.00 Pause-café  
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12.00 – 13.00 Réunion-débat 2 – Budgets et désinvestissements nucléaires : mettre les 
dépenses publiques en conformité avec les obligations internationales 

 

Modérateur : Tarja Cronberg 
 

Orateurs : 
 

• Marit Nyabakk, parlementaire (Norvège) : L’impact de la politique de 
désinvestissement nucléaire des fonds de pension (à confirmer) 

• Barbara Gysi, parlementaire (Suisse) : La loi fédérale suisse sur le matériel de 
guerre 

• Jeremy Corbyn, parlementaire (Royaume-Uni) : Armes nucléaires et 
questions budgétaires dans les Etats dotés de l’arme nucléaire (à confirmer) 

 

Discussion ouverte : Intervenir sur les budgets de l’armement nucléaire et 
entretenir la dynamique de désinvestissement  
 

13.00 – 14.00  Déjeuner  
 
14.00 – 15.00 Réunion-débat 3 – Remplacer progressivement la dissuasion nucléaire par 

une sécurité coopérative 
 

Modérateur : à confirmer 
 

Orateurs: 
 

• Marc Finaud : La sécurité coopérative, l’Organisation des Nations Unies et un 
monde exempt d’armes nucléaires  

• Uta Zapf : Promotion de la sécurité coopérative dans les assemblées 
parlementaires régionales  

• Représentant de l’OPANAL : Vers une sécurité régionale non nucléaire 
fondée sur l’instauration de zones exemptes d'armes nucléaires  

 

Discussion ouverte : Remplacer progressivement la dissuasion nucléaire par une 
sécurité coopérative 
 

15.00 – 15.15  Pause-café  
 

15.15 – 16.15 Réunion-débat 4 – Mise en œuvre de la résolution de l’UIP : Pour un monde 
exempt d’armes nucléaires : la contribution des parlements  

 

Modérateur : à confirmer 
Orateurs: 
 

• Jack Mwiimbu, parlementaire (Zambie) : Eléments clés de la résolution 
• Alyn Ware : Manifestations et actions parlementaires en faveur de la mise en 

œuvre de la résolution 
• Richard Tuheiava, sénateur (France) : Promouvoir la résolution dans les 

parlements des Etats dotés de l’arme nucléaire (à confirmer) 
• Byrgaman Aitimova, sénatrice (Kazakhstan) : Initiatives des Etats non dotés 

de l’arme nucléaire et de leurs parlements (à confirmer) 
 

Discussion ouverte : Actions parlementaires de suivi de la mise en œuvre de la 
résolution de l’UIP 
 

16.00 – 16.10  Conclusions  
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FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
(un par personne) 

 
 

 
Mme □  M. □ Prénom :  

Nom :   

Nom du Parlement/de la 
Chambre : 

 

Pays :  

Fonction :  
Parlementaire : □ Sénateur : □       Assistant ou fonctionnaire : □ 
 
Titre complet : 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 

 
Adresse électronique directe1 

Courriel 
professionnel : 

 

Courriel 
personnel : 

 

 
[Pour les parlementaires uniquement]  
 

Prière d’indiquer les commissions parlementaires dont vous faites partie  
1 :  
 

 

2 :  
 

 

3 : 
 

 

 
Prière de renvoyer ce formulaire à : 
 
Union interparlementaire 
Chemin du Pommier 5 
Case postale 330 
1218 Le Grand-Saconnex/Genève 
Suisse 

Téléphone : +41 22 919 41 50 
Fax : +41 22 919 41 60 
Courriel : postbox@mail.ipu.org  

 
 

 

                                                                        
1  Ces informations nous permettront d’envoyer à chaque participant un exemplaire du rapport final de la réunion.  

mailto:postbox@mail.ipu.org
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